
N° d'ordre du reçu fiscal

A renseigner par l'Association

Année 2022

Pour l'année 2021,et selon le calcul ci-dessous,ils s'élèvent à

(Arrondir à l'euro)

Nombre d'Allers-Retours   Domicile <> Association  : (a)

Distance parcourue pour un A/R (en kms) : (b)

Nbre de Kms parcourus dans l'année : (c) = (a) x (b)

,

     Emmaüs France: 0,308€/km                  

Frais annuels : (c) x 0,308 €

Je soussigné : ……………………...…………………………………………..

certifie :

"Renoncer au remboursement des frais de déplacements liés à mes activités bénévoles

 au sein de l'Association Emmaüs Angers et lui laisser en tant que don"

A :………………………………………

Le…./…./2023

Signature :

Donateur

Nom : …………………………………...………..

Prénom : …………………………..……………..

Adresse : ……………………..……………….…

……………………………...……………………..

CP : …………….….

Ville : …………………..………………...…………...

Bénéficiaire

Association EMMAUS ANGERS

Le Sauloup

49070 SAINT JEAN DE LINIERES

Tél. : 02 41 39 73 39
Fax : 02 41 39 77 29
Email : compta.emmausangers@orange.fr

€

2023
Déclaration de renoncement au 

remboursement des frais de déplacements

A adresser à Céline RABU 

au plus tard le 30 janvier 2022 par 
mail compta.emmausangers@orange.fr 

ou dépot au secrétariat


